
 

 

 

 

 

 

COMPTE RENDU D’UNE RENCONTRE DE LA TABLE GIRT DES UG 83 ET 84, 

TENUE LE JEUDI 14 SEPTEMBRE 2017, À 9H, 

AU 855, 2E AVENUE, VAL-D’OR 

 
 

Membres présents 
 

 

 Henri Jacob 
Action Boréal de l’Abitibi-Témiscamingue 

 Doris St-Pierre 

 Pascal Houle Agent de liaison FQCQ 

  Luc Dubois Association Chasse & Pêche de Val-d’Or 

 Claude Caron 
Association des Trappeurs de l’est de Senneterre 

 Réjean Beaudet 

 Yvan Béland 
Association régionale des Pourvoyeurs de l’Abitibi-Témiscamingue 

  Ghyslaine Dessureault 

  Gilles Grandmaison Club de motoneige Lions de Senneterre 

 Vacant Comité Forêt de Kitcisakik 

 Louis-Michel Dubé 
Conseil des Atikamekw d’Opitciwan 

 Yvon Racine 

  Roland Lord Conseil régional en environnement (CREAT) 

  Nathalie Dallaire Eacom 

 Jacques Cormier 
Fédération québécoise de la Faune  

Association Chasse & Pêche de Val-d’Or 

  Stéphanie Racicot 

MFFP – UG 83 (Val-d’Or)  Dominique Lévesque 

  Dominique Deshaies 

 Gilles Fournier 
MFFP – UG 84 (Mégiscane) et 86 sud 

  Valérie Pellerin 

  Laurence Dupuis MRC d’Abitibi 

 Mario Sylvain 
MRC de La Vallée-de-l’Or 

  Jacinthe Pothier 

 Claude Lebel Norbord 

  Kimberly Côté 
OBVAJ 

  Émilie Rolland 

 Julie Fillion 
Produits forestiers Résolu 

  Francis Perreault 

  Marcel Leblanc Regroupement des locataires de terres publiques (RLTP) 

  Johanne Vienneau Réserve faunique La Vérendrye 

 Olivier Pitre SESAT 

 Nathalie Dufresne Ville de Rouyn-Noranda 

  Carol-Anne Langlois 

Ville de Senneterre  Marcel Marcotte 

 Jean-Maurice Matte 

 

Étaient aussi présents : 

 

 Dave Lepage, Conseil de l’industrie forestière du Québec (CIFQ) 

 Geneviève Bourgeois, MFFP  
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Ouverture de la séance à 9 h  

 

1. Mot de bienvenue (tour de table) 

 

Jacinthe Pothier souhaite la bienvenue aux membres et les remercie de leur présence. Un tour 

de table est fait pour présenter les invités et les nouveaux membres.  

 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

 

1. Mot de bienvenue  

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

3. Adoption du compte rendu du 8 juin 2017 

4. Analyse de risque – impacts des activités forestières Hautes valeurs de conservation 

et Premières Nations 

5. Mise à jour du guide GIRT 

6. Présentation du PAFIT 

7. Retour sur les consultations PAFIO de février – UG 083 et UG 084 

8. Présentation de la procédure de fermeture de chemin 

9. Divers 

10. Date de la prochaine rencontre de la TLGIRT 

11. Fin de la rencontre 

 

L’ordre du jour est adopté sans modification. Mais une précision est apportée, spécifiant 

que les points 5, 7 et 8 pourront être reportés s’il manque de temps.  

 

3. Adoption du compte rendu du 8 juin 2017 

 

Il est mentionné que Carol-Anne a suggéré que le point 9 soit bonifié. Nathalie Dallaire propose 

plutôt de faire référence à la présentation. 

 

4. Analyse de risque – Impacts des activités forestières, hautes valeurs de conservation et 

Premières Nations 

 

Monsieur Dave Lepage, du Conseil de l’industrie forestière du Québec (CIFQ) présente le 

contexte du projet de cette analyse de risque. Le CIFQ et leurs membres réguliers ont entrepris 

conjointement de consulter les parties intéressées, afin de répondre aux exigences obligatoires 

pour les entreprises impliquées dans le secteur du bois et les produits forestiers certifiés selon la 

norme de Bois contrôlé du FSC® et/ou du « Sustainable Biomass Program » (SBP). Forest 

Stewardship Council (FSC) avait entreprit d’effectuer cette analyse pour la fin de l’année, mais 

les délais ont été repoussés en décembre 2018. En conséquence, le CIFQ ont entrepris de 

réaliser pour leurs membres affiliés et avec l’aide d’un consultant une analyse de risque 

couvrant le territoire du Québec et en concluent que le risque est faible que la survie des hautes 

valeurs de conservation est en péril à l’échelle des écorégions. En vertu de la norme FSC®, la 

consultation et le support des parties intéressées sont requis afin de valider, commenter et/ou 

soutenir la désignation de risque proposée.  

 

Les normes de bois contrôlé doivent correspondent aux exigences internationales dans laquelle 

les requérants (industriel) doivent faire la démonstration que le risque est faible, donc que les 

bois ne proviennent pas de sources controversées, telles qu’une forêt récoltée illégalement 

(catégorie 1), récoltée en violation de droits traditionnels ou civils (catégorie 2), une forêt dans 

laquelle de hautes valeurs de conservation sont menacées (catégorie 3), qui est convertie en 

plantations ou en territoires à vocation non forestière (catégorie 4) ou une forêt où sont plantés 

des arbres génétiquement modifiés (catégorie 5).  Puisque des évidences ont été faites pour les 

catégories 1, 4 et 5 et qu’elles ne sont pas une problématiques au Québec, le but de la 
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présentation à la TGIRT est d’obtenir l’approbation du milieu pour les catégories 2 et 3. L’analyse 

de risque permet de valider si des mécanismes pour capter les enjeux existent. Son but n’est pas 

de valider si les mécanismes sont adéquats ni d’arrêter la recherche. Elle vient plutôt mettre en 

perspective ce qui existe ici et qui fait en sorte que les risques de faire de l’aménagement 

forestier dans des territoires sensibles, sans les prendre en considération dans la planification, 

sont faibles. Aussi, l’analyse de risque se fait au niveau de l’écorégion, et non au niveau de 

l’UAF. La catégorie 2 vérifie si le risque est faible que les autochtones ne soient pas consultés 

quant à leurs droits ancestraux lors de la planification des aménagements forestiers. La 

catégorie 3 s’assure que le risque soit faible que les paysages forestiers intacts et les caribous ne 

soient pas pris en compte dans les mécanismes existant pour protéger les HVC. L’analyse de 

risque prend en compte les aires protégées, ainsi que les aires de protections légales, telles que 

les refuges biologiques et les FHVC.  (voir la présentation pour plus de renseignements) 

 

Une consultation publique est en cours actuellement et prend fin à la fin du mois d’octobre. 

Donc, chaque organisme doit se prononcer en faveur ou non de cette analyse de risque, en 

remplissant le formulaire distribué par EACOM. 

 

5. Mise à jour du guide GIRT 

 

Le point 5 a été remis à la prochaine rencontre.  

 

**Pause de 15 minutes** 

 

6. Présentation du PAFIT 

 

Geneviève Bourgeois, du MFFP, est venue présenter les éléments qui se retrouveront dans le 

PAFIT, en vue de la consultation publique à venir. La consultation publique commencera le 23 

octobre et se poursuivra sur une durée de 45 jours.   

 

Le PAFIT est divisé en 5 grandes parties : 

 

1. La partie 1 regroupe les informations générales, donc la nature des TGIRT et la gestion 

participative; 

2. La partie 2 est vouée à la description du territoire, ce qui inclut le contexte socio-

économique; 

3. La partie 3 traite des objectifs d’aménagement forestier; 

4. La partie 4 concerne les stratégies d’aménagements forestiers intégrés. Au chapitre 9 de 

cette partie a été ajouté un aspect personnel à la région soit « problématiques et 

besoins de connaissances »; 

5. La partie 5 fait le suivi forestier. 

 

Finalement, à la fin du document, la partie 6 correspond aux signatures et approbations, qui 

sont un gage de rigueur et de responsabilités professionnelles de la part du MFFP. 

 

Voir la présentation pour plus de renseignements.  

 

7. Retour sur les consultations PAFIO de février – UG 083 et UG 084 

 

Le point 7 a été remis à la prochaine rencontre. 

 

8. Présentation de la procédure de fermeture de chemin 

 

Le point 8 a été remis à la prochaine rencontre. 
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9. Divers 

 

9.1 Entente paysage 

 

Un comité devra être formé pour adapter l’entente paysage de Rouyn-Noranda à nos 

lacs et cours d’eau. 

 

9.2 Cygnes trompette 

 

Nathalie Dallaire fait un rappel aux membres concernant l’ouverte de la chasse qui 

approche. Comme l’année passée, il est rappelé que le cygne trompette est protégé et 

que des pancartes sont affichées dans le secteur des parcs à résidus miniers East Sullivan 

et Manitou. Malheureusement, les affiches ont été vandalisées cette année, ce qui est 

très déplorable. 

 

10.  Date de la prochaine rencontre de la TGIRT 

 

La prochaine rencontre est à déterminer. Effectivement, une rencontre extraordinaire sera 

ajoutée durant la semaine du 23 octobre 2017. Un doodle sera envoyé aux membres de la 

TGIRT. 

 

11.  Fin de la rencontre 

 

La séance est levée à 12h. 

 

 

 

 Jacinthe Pothier 

 Coordonnatrice et aménagiste 

 Service de l’aménagement 


